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Jugement 
 
Le juge d'instruction prenait en juillet 2002, une décision de non lieu, ainsi motivée : "(�) le médecin 

généraliste connaissait bien monsieur et madame X et avait établi ce certificat à la demande de monsieur 

X pour faciliter les démarches aboutissant au voyage des époux X, persuadé qu'il serait exclusivement 

destiné au médecin conseil de l'assurance, tenu également au secret médical. Il est donc parfaitement 

avéré que l'élément intentionnel tant du délit de violation du secret médical invoqué à l'encontre du 

médecin généraliste que du délit de complicité de violation du secret médical invoqué à l'encontre de 

monsieur X fait défaut (�)". 

Sur appel de la partie civile, la cour rendait un arrêt (2003) renvoyant les deux prévenus devant le 

tribunal correctionnel. 

 

Le tribunal correctionnel rappelait que :"(�) le respect du secret professionnel � s'impose au médecin, 

hormis les cas où la loi en dispose autrement, comme un devoir de leur état � le simple fait pour un 

médecin de délivrer à un tiers, fût-ce le conjoint de la personne concernée, un certificat médical 

contenant des indications sur l'état de santé de celle-ci, est susceptible de tomber sur le coup de la loi 

(�)". Les magistrats estimaient qu' : "(�) en l'espère, le médecin généraliste n'avait pas demandé à 

madame X l'autorisation d'établir le certificat pas plus que celle de le transmettre à son mari, que le 

médecin généraliste avait agi sur la demande du seul monsieur X, le certificat indiquant expressément, 

"remis à monsieur X" et que s'agissant de l'usage qui en avait été fait, il importait peu que monsieur X ait 

ou non poursuivi la procédure de référé, la simple mention du certificat litigieux sur le bordereau des 

pièces annexes, manifestant suffisamment, tant la matérialité de sa production que l'intention de s'en 

servir pour fonder une demande en justice (�)". 

 

Condamnation du médecin généraliste à une amende de 600 euros et à verser à la plaignante une 

somme de 850 euros dont 500 euros au titre de son préjudice moral. Condamnation du mari de la 

plaignante à une amende de 400 euros et à verser une indemnisation également de 850 euros à sa 

femme. 


